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PARIS, le 11/12/2001

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET
DES ORIENTATIONS DU RECOUVREMENT
DIROR

          

LETTRE CIRCULAIRE N° 2001-126

OBJET : BORDEREAU RECAPITULATIF DES COTISATIONS DU REGIME
GENERAL.

La nouvelle version du bordereau récapitulatif des cotisations du
régime général adaptée à l'euro a reçu un nouveau numéro CERFA.

I. MODIFICATIONS APPORTEES AU BORDEREAU RECAPITULATIF DES
COTISATIONS DU REGIME GENERAL

Le bordereau récapitulatif des cotisations du régime général a subi les
adaptations suivantes :

- référence à la date limite « d’envoi » conformément aux dispositions de
l’article 16 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des
citoyens dans leurs relations avec les administrations ;

- indication du taux des majorations de retard complémentaire fixé à 2% par le
décret n°2001-567 du 29 juin 2001 ;

- et, dans le cadre du passage définitif à l'euro, suppression de toute référence
au franc et indication du montant des pénalités en euros, soit 7,50 € à compter
du 1er janvier 2002.
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II. HOMOLOGATION DU DOCUMENT
Le nouveau bordereau ci-joint porte, au recto, les numéros CERFA 11239*02 et
de modèle S.2228C et, au verso, le numéro 50549#02.

III. ENVOI DU NOUVEAU BORDEREAU

Ce nouveau modèle devra être adressé aux employeurs pour les déclarations
des cotisations afférentes aux rémunérations versées à compter du 1er janvier
2002.






